
SI  LES LOGEMENTS ÉTAIENT PERMIS

R.3 - Résidentiel, nombre de logements illimités

Zonage - Arrondissement Le Sud-Ouest
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C.7 - Commerce (entreposage et commerce de gros)

Parc

H.1 à H.4 - Habitation de 1 à 8 logements

E.7 - Équipements de transport et de communication 
et infrastructures 

Zonage - Arrondissement Ville-Marie

M.10 - Mixité à dominante industrielle autorisant les 
commerces et services de forte densité

M.11 - Mixité à dominante industrielle autorisant les 
commerces et les services de forte intensité, 
l’industrie et l’entreposage extérieur

Parc

ARRONDISSEMENT 
VILLE-MARIEARRONDISSEMENT 

LE SUD-OUEST

PONT 
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ILE-DES-SOEURS
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HAUTEURS PERMISES AU ZONAGE

20 mètres

44 mètres

23 mètres

Parc

30 mètres

S.O

ARRONDISSEMENT 
VILLE-MARIEARRONDISSEMENT 

LE SUD-OUEST
44 m (12 étages)

30 m (8 étages)

23 m (6 étages)

20 m (5 étages)

Parc

S.O

80 logements 
par hectare

110 logements 
par hectare

S.O

Parc

Secteur d’activités divesifiées 

Grande emprise ou grande 
infrastructure publique
Grand espace vert 
ou parc riverain

Secteur résidentiel

Secteur mixte

ARRONDISSEMENT 
VILLE-MARIEARRONDISSEMENT 

LE SUD-OUEST

AFFECTATIONS PERMISES AU PLAN D’URBANISME

Secteur résidentiel

Secteur mixte

Secteur d’activités 
divesifiées 
Grande emprise ou 
grande infrastructure 
publique
Grand espace vert 
ou parc riverain

SECTEUR BRIDGE-BONAVENTURE

Densités permises au  
schéma d’aménagement

PONT VICTORIA

FLEUVE SAINT-LAURENT

PONT VICTORIA

FLEUVE SAINT-LAURENT

PONT VICTORIA

FLEUVE SAINT-LAURENT

Minimum 1,0 - Maximum 3,0

Minimum S.O - Maximum 3,0

Parc

Minimum 0,5 - Maximum 3,0

S.O

Minimum 0 - Maximum 3,0

Minimum 0 - Maximum 6,0

ARRONDISSEMENT 
VILLE-MARIEARRONDISSEMENT 

LE SUD-OUEST

PONT VICTORIA

FLEUVE SAINT-LAURENT

RUE CENTRE

R
U

E
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RUE SAINT-PATRICK

RUE W
ELLINGTON

RUE MARC-CANTIN

AUTOROUTE BONAVENTURE

USAGES PERMISUSAGES PERMIS


